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Résultats de la consultation du public

 Commune de Bascharage

o Présentation publique du projet le 28 avril 2016 au Hall 75 (+/- 600 habitants)

o Consultation publique moyennant un modèle imprimé avec choix multiples

68 riverains de l’avenue de Luxembourg perçoivent leur qualité de vie fortement dégradée

35 signataires demandent en concept global

16 personnes évoquent l’impact négatif d’un contournement sur le trafic de la Collectrice du Sud (A13) avec son rond-

point Biff

o Enquête publique les 7, 16 et 22 juin 2016 (-> 6 personnes présentes)

o les 6 personnes ont opté pour la Variante 1
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Évaluation par rapport
à la population

Évaluation par rapport
à la « ZAE Robert Steichen »

Variante Résultat (choix multiple) Résultat [%] Résultat (choix multiple) Résultat [%]
0 – Avenue de Luxembourg 30 2 % 4 5 %
1 – Variante « Zämerbësch » SUD 416 33 % 22 27 %
2 – Variante « Bobësch » CENTRE 760 61 % 41 50 %
3 – Variante « ZAE » NORD 43 4 % 15 18 %

Total: 1 249 100 % 82 100 %



Résultats de la consultation du public

 Commune de Sanem

o Présentation publique du projet le 25 avril 2016 au Centre ARTIKUSS (+/- 150 habitants)

o 79 personnes privées ont introduits leurs observations et objections

o +/- 50 % se prononcent contre un contournement (dont 18 % s’expriment expressément contre les variantes 1 et 2)

o 30 % en faveur d’un contournement

o 15 % en faveur de la variante 0

o Enquête publique le 28 juin 2016 (-> 18 personnes présentes)

o 8 personnes ont présenté des remarques
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Résultats de la consultation du public

 Commune de Dippach

o Enquête publique demandant la réalisation d’un contournement routier conjoint de 
Bascharage et de la commune de Dippach avec en conséquence le reclassement futur de la 
route N5 dans la traversée de Schouweiler/Sprinkange et de Dippach, en vue de n’y compter 
que de la circulation locale, voire régionale et mise en place d’aménagements sécurisants et 
réduisant la vitesse sur l’actuelle N5.

o 632 observations recueillies

o 622 se rallient à l’avis de la commune

o 5 personnes se prononcent contre un contournement

o 10 personnes réclament une amélioration de l’offre des transports publics

o 39 personnes ont consulté le dossier à la commune

o Enquête publique le 20 juin 2016 (-> 146 personnes présentes)
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Résultats de la consultation du public

 Commune de Differdange

o La commune de Differdange n’a pas formulé de remarques ou observations
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Variantes étudiées
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Décision du Gouvernement en Conseil

Le Gouvernement en Conseil décide:

- de constater l’intérêt général du projet de contournement de Bascharage,

- d’arrêter la pollution de l’air dans le centre de Bascharage, ainsi que l’amélioration substantielle de 
la qualité de vie des habitants et le développement urbain de la localité comme raison impérative 
d’intérêt public majeur,

- de se prononcer en faveur de la variante 2 du contournement de Bascharage,

- de poursuivre l’étude d’avant-projet détaillé de la variante 2, sur base du tracé supérieur, tout en 
optimisant le tracé en plan et le profil en long afin de se rapprocher du terrain naturel et de limiter 
les entrées en terre et les mouvements de masse, le cas échéant moyennant une adaptation 
ponctuelle de la vitesse maximale autorisée, et d’ainsi réduire l’impact sur l’environnement naturel 
et en particulier sur la zone Natura 2000,

- de préparer l’adoption du règlement grand-ducal déclarant zone protégée la zone humide 
Dreckwiss,

- de fixer l’envergure des mesures compensatoires pour l’ensemble du projet en différenciant celles 
qui sont nécessaires pour assurer la cohérence globale du réseau Natura 2000 et celles qui 
deviennent nécessaires en application de la législation nationale.
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Mise en œuvre de la Variante 0

La Variante  0 ne suffisant pas à elle seule à répondre aux besoins dans la localité 
de Bascharage, les mesures y afférentes permettent néanmoins de contribuer à la 
promotion des transports en commun et la mobilité douce.

Dans ce contexte, les différentes mesures envisagées seront mise en œuvre dans 
un premier temps en amont de la réalisation du contournement de Bascharage.

Ces mesures seront accompagnées par la panoplie d’actions et de projets prévus 
dans le cadre de la stratégie MODU.
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Mise en œuvre de la Variante 0
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Améliorations prévues

 Priorisation des bus dans la traversée de Bascharage



P+R

1313

Pétange Gare

Rodange Gare

Bascharge-
Sanem Gare

Améliorations prévues

 Augmentation en capacité des sites P+R

 Installation de barrières (comptages & contrôle)

 Parcs à vélos sécurisés «mBox»

 Système de «car sharing» de la CFL

 Piste cyclable parallèle à la variante

CORRIDOR G 
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P+R Rodange Gare

Augmentations en capacité

 Construction d’un P+R à 1500 emplacements de stationnements

Equipements prévus

 Installation de 22 bornes de charge pour véhicules électriques 

 Installation de «mBox» pour vélos

 Mise en place de barrières 14
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P+R Pétange Gare

Augmentations en capacité

 Avant la réalisation du P+R à Rodange, agrandissement provisoire de 100 
emplacements (+100 emplacements dans une phase prochaine)

Equipements prévus

 Installation de 5 bornes de charge pour véhicules électriques

 Mise en place de barrières

 Installation de « mBox » pour vélos
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Agrandissement
provisoire
+200 empl.

P+R «sud»

P+R «nord»
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P+R Gare Bascharage-Sanem

Augmentations en capacité

 P+R « nord »: 60 emplacements suppplémentaires prévus par la commune

 P+R « sud »: Analyse de faisabilité technique en cours par les CFL

Equipements prévus

 Installation de 3 bornes de charge pour véhicules électriques 

 Installation de «mBox» pour vélos

 Mise en place de barrières 16

P+R « sud »

P+R « nord »



Mobilité douce
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 PC38: itinéraire cyclable

desservant Pétange-Gare, Bascharage/Sanem-Gare, 
Dippach-Gare et Bertrange Helfenterbruck



Mobilité douce
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 Car sharing 
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Variantes 1 et 3
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Les variantes 1 et 3 non pas été retenues par le Gouvernement en Conseil. 

Variante 1:

- fragmentation de la zone Habitat LU0001027 « Sanem-Groussebesch/Schouweiler-

Bitschenheck »

- destruction de la zone de récréation située entre les localités de Bascharage et de 

Sanem

- l’ouverture d’un nouveau corridor pour des infrastructures de transports

- rejet formel dans le cadre de l’enquête publique dans la commune de Sanem

Variante 3:

- atteinte à la qualité de vie des riverains

- blocage du développement urbain de la localité de Bascharage

- l’ouverture d’un nouveau corridor pour des infrastructures de transports

- forte opposition contre la variante dans le cadre de l’enquête publique dans la 

commune de Bascharage



Variante 1
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La variante 1 « Zämerbësch » 
(Sud) d’une longueur totale 
d’environ 4.100 m se connecte 
à la collectrice du sud A13 au 
lieu-dit Märtesbierg dans la 
zone protégée Dreckwiss. Elle 
continue ensuite au Sud du 
Bobësch, passe par un tunnel 
sous le CR 110 et rentre dans le 
massif forestier Zämerbësch 
qu’elle parcourt sur quelques 
500 m. Puis la route continue 
parallèlement à la voie ferrée 
Pétange – Luxembourg avant de 
passer au-dessus de cette 
dernière au lieu-dit Staarkerd. 
Puis elle continue vers le Nord, 
à l’Est de la forêt Bommel avant 
de se connecter à la route 
nationale N.5. Cette variante 
comporte cinq ouvrages d’art 
principaux et différents bassins 
de rétention. 



Variante 3
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La variante 3 « ZAE » (Nord) 
se connecte à la collectrice 
du sud A13 au même endroit 
que la variante 2, puis elle 
tourne en direction Nord et 
passe entre les forêts 
Kuesselt et Bobësch et sous la 
voie ferrée. La route continue 
en direction Nord-Est et, au 
lieu-dit Angersaak, rentre 
dans un tunnel pour passer 
en-dessous du boulevard J.F. 
Kennedy (CR 110) et 
continuer en direction de la 
zone d’activités économiques 
qu’elle longe au Sud. 
Finalement elle tourne au 
Nord au lieu-dit Mudderwiss 
où elle retrouve plus ou 
moins le même tracé que les 
variantes 1 et 2. Cette 
variante de quelque 4.600 m 
comporte huit ouvrages d’art 
et différents bassins de 
rétention. 
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Variante 2
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La Variante 2 a été retenue par le Gouvernement en Conseil en vue de la poursuite des 
études détaillées.

Variante 2:

- la concentration des réseaux de transports par la minimisation du corridor

- la possibilité d’un développement urbain cohérent de la localité de Bascharage

- la connexion directe des zones d’activités 

- l’opportunité de la connexion directe de Bascharage/Sanem-Gare au réseau national de 

pistes cyclables moyennant l’intégration de la PC38 le long du contournement

- les disponibilités foncières relatives aux terrains présentant le taux le plus élevé de 

terrains en possession de l’Etat resp. des autorités communales

- le coût global le moins élevé

- l’extension cohérente de la zone Natura 2000

- le maintien resp. l’agrandissement de la zone de récréation située entre les localités de 

Bascharage et de Sanem



Variante 2 retenue
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La variante 2 « Bobësch » 
(centre) se connecte à la 
collectrice du sud A13 un peu 
plus au Nord que la variante 
1. Ensuite elle continue 
direction Nord-Est pour 
passer au-dessus de la piste 
cyclable et rentrer dans le 
massif forestier Bobësch. La 
route parcourt cette forêt sur 
toute sa longueur avant de 
passer le CR 110 (par 
tranchée couverte ou 
passage supérieur). Puis elle 
continue parallèlement à la 
voie de chemin de fer en 
limite Nord du Zämerbësch 
avant de se retrouver 
pratiquement sur le même 
tracé que la variante 2 jusqu’à 
la connexion avec la N.5. La 
variante 2 a une longueur 
totale d’environ 4.200 m et 
comporte cinq ouvrages d’art 
principaux et différents 
bassins de rétention. 



Variante 2 retenue
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Terrains potentiellement concernées par le projet ou adjacents au projet
12 % du tracé sur des propriétés privées
88 % du tracé sur le domaine public
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Incidences sur l’environnement naturel et l’environnement humain 
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Bilan des biotopes

29

Le bilan des biotopes illustre que les variantes 1, 2 et 3 ont un

impact sur les biotopes, mais ne prend pas en compte leur

compensation, qui sera prévue dans les mesures compensatoires.



30

Les variantes 1, 2 et 3 ont un impact significatif sur les objectifs de
conservation de la zone «Habitats»

Incidences sur l’environnement naturel et l’environnement humain  - NATURA 2000



Incidences sur l’environnement naturel et l’environnement humain - NATURA 2000
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Toutes les variantes (0, 1, 2 et 3) ont un impact significatif sur les
espèces à protection stricte selon les dispositions des directives
européennes.
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Le tableau présente les impacts des variantes sur les différents éléments analysés et permet une
comparaison qualitative des variantes. Des impacts négatifs sont marqués, selon l’importance de
l’impact, par un, deux ou trois « – », des impacts positifs par un « + », des impacts neutres par un « 0 ».

Incidences sur l’environnement naturel et l’environnement humain - NATURA 2000



Mesures compensatoires - envergure
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En ce qui concerne les mesures compensatoires, leur envergure sera déterminée par le Gouvernement en Conseil 
suivant les dispositions de l’art. 8. de la loi du 29.05.2009. Le détail des mesures compensatoires sera précisé par le 
ministre ayant dans ses attributions l’environnement après réception de l’avant-projet détaillé conformément à la 
décision du Gouvernement en conseil (Art. 9. de la loi du 29.05.2009). Néanmoins, tant que le choix de la variante et 
le projet final ne sont pas connus, l’ampleur des mesures compensatoires ne peut pas être définie avec précision. 

A titre indicatif quelques propositions de mesures compensatoires :

• Extension de la zone Habitat
• Plan de gestion de la zone LU0001027
• Compensation des surfaces forestières
• Extensification des prairies dans les zones protégées LU0001027 et Dreckwiss
• Création de structures écologiques dans le paysage ouvert
• Compensation des couloirs écologiques
• Création de mares
• Gestion forestière proche de la nature
• Renaturation de la Chiers dans la zone protégée Dreckwiss
• Optimisation hydrologique et écologique de cours d’eau
• Mesures anti-bruits
• Mesures dans l’intérêt de l’agriculture et de la sylviculture



Mesures compensatoires - Envergure
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Contournement de Bascharage



Mesures compensatoires – Terrains étatiques
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Contournement de Bascharage

Légende

Terrains en possession de l’Etat
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Procédures – étapes
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Présentation du dossier de 
consultation du public au MDDI –

Travaux Publics

1

Consultation des autorités 
compétentes (Aménagement du 

Territoire, Environnement et Gestion 
de l’Eau) 

2

Intégration des avis respectifs des 
autorités compétentes dans le 

dossier EIE-APS

3

Dépôt aux maisons communales 
des communes concernées, 

publication de l’avis et 
consultation du public

4

Après expiration du délai légal, les 
communes retournent les dossiers 
avec les certificats de publication, 

le procès-verbal de l’enquête public 
et l’avis du collège échevinal aux 

ministres

5

Décision par le gouvernement 
(variante et envergures des 

mesures compensatoires selon 
97/11/CE, intérêt majeur (voir loi 

2004) volet NATURA 2000 et 
réserve naturelle) 

6

Elaboration de l’avant-projet 
détaillé (APD) par l’Administration 

des Ponts et Chaussées 

7

L’APD est soumis au MDDI-
Environnement pour la 

détermination des mesures 
compensatoires et des conditions 

d’exploitation

8

Information du public par le MDDI-
Travaux Publics des décisions prises 

moyennant affichage dans les 
communes
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Présentation téléchargeable sur 
www.mddi.lu

Etabli par DTN-FDO


